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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

revendications
Question écrite n° 33524

Texte de la question

Mme Chantal Robin-Rodrigo rappelle à M. le secrétaire d'État à la défense et aux anciens combattants que le
Conseil d'État, en date du 30 novembre 2006, a donné un avis relatif à l'attribution de bénéfices de campagne
pour les services militaires accomplis durant les combats en Afrique du nord. Dans cet avis, la haute juridiction
dit que depuis la fin de la seconde guerre mondiale, tous les participants aux conflits d'Indochine, de Corée et du
Golfe ont bénéficié de la "campagne double" pour toute la durée de ces conflits, et suggère que le même
traitement soit appliqué au conflit d'Afrique du nord, c'est-à-dire à la guerre d'Algérie et aux combats en Tunisie
et au Maroc, dont la fin remonte désormais à 46 ans. Pour de nombreuses associations d'anciens combattants,
il apparaît primordial que, dans le projet de budget 2009 des anciens combattants et victimes de guerre, figurent
les crédits pour le relèvement de la retraite du combattant, la revalorisation à l'indice 130 du plafond majorable
des rentes mutualistes ancien combattant (mesure attendue promise pour 2007) et l'attribution de la campagne
double aux anciens combattants en Afrique du nord (1952-1962) fonctionnaires, travailleurs de l'État et
assimilés. L'État se doit d'être équitable. Elle lui demande s'il est dans ses intentions de modifier le projet de
budget 2009, afin de répondre aux attentes des anciens combattants.

Texte de la réponse

Après une première augmentation sans précédent depuis 1978 du montant de la retraite du combattant de 2
points au 1er juillet 2006, cette prestation a été relevée à deux nouvelles reprises de 2 points en 2007 puis 2008.
La retraite du combattant a ainsi été portée à 39 points au 1er juillet 2008, correspondant à un montant annuel
de 528,45 euros, compte tenu de la valeur du point d'indice fixée à 13,55 euros au 1er octobre 2008. Ce
montant est, en effet, indexé sur l'évolution des traitements de la fonction publique et, à ce titre, bénéficie des
revalorisations de la valeur du point d'indice qui peuvent paraître peu élevées mais sont toutefois régulières.
Suite à l'examen du projet de loi de finances pour 2009, le Parlement a adopté un amendement gouvernemental
prévoyant une nouvelle augmentation de deux points d'indice du montant de cette prestation. La retraite du
combattant sera ainsi portée à 41 points à compter du 1er juillet 2009. Cette politique sera poursuivie dans les
années à venir. Elle sera corrélée aux contraintes budgétaires générales. Cette hausse permettra d'atteindre
une revalorisation de 29,80 % de la retraite du combattant sur les quatre dernières années. Par ailleurs, le
secrétaire d'État tient à rappeler que le relèvement du plafond de la rente mutualiste a fait l'objet d'un certain
nombre de mesures. L'article 125 de la loi de finances pour 2002 avait relevé ce plafond de 110 à 115 points.
L'article 114 de la loi de finances pour 2003 a décidé un relèvement exceptionnel du plafond majorable, qui est
passé de 115 à 122,5 points. Cette augmentation substantielle de 7,5 points en 2003 a représenté un effort
important sur le plan budgétaire. Ce plafond a de nouveau été relevé par l'article 101 de la loi de finances pour
2007 qui l'a porté à 125 points à compter du 1er janvier 2007, soit une hausse de 2,5 points. Il bénéficie en outre
des revalorisations régulières du point d'indice intervenues au cours de l'année. Ainsi, compte tenu de la valeur
du point d'indice depuis le 1er juillet 2008, fixée à 13,51 euros, le montant du plafond majorable est à l'heure
actuelle de 1 688,75 euros. La dotation consacrée aux rentes mutualistes a été fixée à 242 MEUR dans le projet
de loi de finances pour 2009, soit une augmentation de plus de 6 % par rapport à celle inscrite en loi de finances
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initiale pour 2008, qui correspond, pour partie, à l'entrée dans le dispositif de la 4e génération du feu. Pour ce
qui est de l'attribution des bénéfices de campagne double aux anciens combattants d'Afrique du Nord
fonctionnaires et assimilés, le secrétaire d'État n'ignore ni le rapport GAL, ni l'avis du Conseil d'État qui s'en est
suivi. Cependant, il faut prendre en compte les difficultés d'application d'une telle mesure. Le secrétaire d'État a
relancé la concertation interministérielle sur ce sujet. Ainsi qu'il l'a annoncé lors de l'examen par le Parlement du
projet de loi de finances pour 2009, il fera des propositions concrètes sur ce dossier à la fin du printemps 2009,
même si elles ne répondent pas tout à fait aux souhaits exprimés par le monde combattant. Par ailleurs, le
secrétaire d'État tient à préciser que l'incidence budgétaire de la campagne double n'entre pas dans le cadre du
programme 169 « mémoire, reconnaissance et réparation en faveur du monde combattant » de la mission «
anciens combattants - mémoire et liens avec la nation » mais dans celui du programme 741, « pensions civiles
et militaires de retraites et allocations temporaires d'invalidité » de la mission « pensions ».
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